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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mars 2023. 

 
L’an deux mil vingt-deux le premier avril, le Conseil municipal de la commune de KIRVILLER s’est 
réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de Monsieur ESTREICH Ludovic, Maire. 

Etaient présents : BAUER Denis 1er adjoint,  

MMES/MM. BECKER Sandra, KOENIG Aline, MOREL Pascal, PICHOT Gérard, REB Christopher, 
TOUSCH Gaston, conseillers municipaux. 

 

  N° 006/2023. Budget Primitif 2023. 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 
et suivants et L.2311-1 à L.2342-2 ; 

 Considérant l’obligation pour les communes de voter le Budget primitif avant le début 
de l’exercice auquel il se rapporte ; 

 Considérant le délai supplémentaire accordé aux communes allant jusqu’au 15 avril 
2023. 

 
M. le Maire expose en détail les affectations du budget prévisionnel élaborées avec la 
collaboration de Mme Brucker Alexandra conseillère aux décideurs locaux : 
 
Budget primitif 2023 : 
Dépenses et recettes de fonctionnement :  149 211,27 € 
Dépenses et recettes d’investissement :  216 936,16 € 
 
Total général du budget :    366 147,43 € 
 
Après en avoir délibéré, les montants sont approuvés à l’unanimité et les propositions sont 
transférées en vote.  
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N° 007/2023. Fongibilité budgétaire. 

L’assemblée délibérante décide de voter le présent budget : 

- Au niveau du chapitre pour la section investissement ; 

- Au niveau du chapitre pour la section fonctionnement 

- Sans vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ; 

- Sans vote formel sur chacun des chapitres. 

Conformément à l’article L.5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le Maire à opérer 

des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aus 

dépenses de personnel, dans les limites suivantes : 

- Fonctionnement : 7,50 % 

- Investissement : 7,50 % 

-  

N° 008/2023. Autorisations d’urbanisme relatives à l’occupation des sols. 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-4-2 (concernant les 
services communs non liés à une compétence transférée) et l’article L.5216-7-1 (concernant la gestion 
par une communauté d’agglomération d’un service relevant de l’attribution d’une autre commune). 

Vu le code de l’urbanisme,  

- de l’article L.422-1, définissant le maire comme l’autorité compétente pour délivrer les actes, 
à l’article L.422-8, ne permettant plus la mise à disposition gratuite des services d’instruction 
de l’Etat pour toutes communes compétentes appartenant à des communautés de 10 000 
habitants et plus. 

- de l’article R.423-15, autorisant la commune à confier l’instruction de tout ou partie des 
dossiers à une liste fermée de prestataires, à l’article R.423-47, précisant que les courriels 
adressés par lettre recommandée avec demande d’avis de réception valent notification, pour 
l’intéressé, à la date de la première présentation du courrier.   

- notamment l’article L.423-3 (concernant la mise à disposition pour les communes de plus de 3 
500 habitants d’une téléprocédure relative au dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme).  

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L.112-8 qui dispose 
que toutes les communes devront être en capacité de recevoir des saisines par voie électronique.  

Préambule 

La loi ALUR n° 2014-366 du 24 mars 2014 prévoyant la fin de la mise à disposition gratuite des 
services de l’Etat pour les communes appartenant à des communautés de plus de 10 000 habitants, la 
Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences, par délibération du 2 avril 2015, a créé un 
service d’instruction des autorisations d’urbanisme. 

La commune de Kirviller, compétente en matière d’urbanisme, a décidé, par délibération de son 
conseil municipal du 23 mars 2023, de confier l’instruction de tout ou partie des autorisations et actes 
relatifs à l’occupation du sol à la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences. 
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La présente convention s’inscrit dans l’objectif d’une amélioration du service rendu aux administrés au 
travers de la simplification des procédures et d’une meilleure sécurité juridique.  

Elle vise à définir des modalités de travail en commun entre le maire, autorité compétente, et la 
Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences, service instructeur, qui, tout à la fois : 

- respectent les responsabilités de chacun d’entre eux ; 

- assurent la protection des intérêts communaux ; 

- garantissent le respect des droits des administrés. 

La loi ELAN n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique, met à disposition des communes de plus de 3 500 habitants une téléprocédure relative 
au dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Les obligations que la commune de Kirviller et la Communauté d’Agglomération Sarreguemines 
Confluences s’imposent mutuellement ci-après en découlent. 

ENTRE : 

La Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences, représentée par son Président, Roland 
ROTH, dûment habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération du 30 juin 2022, ci-
après désignée comme « la CASC », 

Et la commune de Kirviller, représentée par son maire, ESTREICH Ludovic, dûment habilité à signer 
la présente convention en vertu de la délibération du 23 mars 2023, ci-après désignée comme « la 
commune », 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la mise à disposition du service 
instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences dans le 
domaine des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol délivrés au nom de la commune, 
conformément à l’article R.423-15 du code de l’urbanisme. 

Article 2 – Champ d’application 

La présente convention s’applique à toutes les demandes d’autorisations et actes d’urbanisme déposés 
durant sa période de validité, hormis celles visées au point b ci-dessous. 

Elle porte sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations et actes régis par le code de 
l’urbanisme, à compter du dépôt de la demande auprès de la commune jusqu’à la notification par le 
maire de la commune de sa décision, y compris le suivi des travaux (enregistrement des déclarations 
d’ouverture de chantier, des déclarations d’achèvement et de conformité des travaux et contrôle de 
cette conformité par récolement). 

a. Autorisations et actes dont le service instructeur mutualisé de la Communauté 
d’Agglomération Sarreguemines Confluences assure l’instruction : 
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Le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences 
instruit les autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol délivrés sur le territoire de la commune 
relevant de la compétence communale et cités ci-après : 

� Permis de construire ; 

� Permis de démolir ; 

� Permis d’aménager ; 

� Certificats d’urbanisme article L.410-1 a du code de l’urbanisme ; 

� Certificats d’urbanisme article L.410-1 b du code de l’urbanisme ; 

� Déclarations préalables ; 

� Autorisations de travaux pour les établissements recevant du public (ERP), non soumis à permis de 
construire (articles R.111-19-13 et suivants du code de la construction et article L.122-3 du code de la 
construction) ; 

b. Autorisations et actes instruits par la commune 

La commune continuera à instruire les autorisations et actes relatifs à sa compétence et cités ci-après : 

� Déclarations préalables pour abattage d’arbres ; 

� Attestations de numérotage ; 

� Attestations de non recours contentieux ou gracieux ; 

� Gestion des demandes d’occupation du domaine public ; 

� Décisions réglementaires relatives aux commissions communales de sécurité et d’accessibilité ; 

� Demande de renseignements d’urbanisme ; 

� Récolement, conformité ;  

� Le cas échéant, autorisation pour l’installation ou la modification d’un dispositif d’enseignes 
(articles L581-9, L581-44, R581-9 et R581-21 du code de l’environnement).   

� Ou tout autre acte non mentionné dans l’article 2a de la présente convention. 

c. Autorisations et actes instruits par la DDT 

L’Etat reste compétent pour instruire les permis prévus à l’article L.422-2 du code de l’urbanisme. 

Article 3 – Responsabilité du maire. 

La commune demeure l’interface privilégiée des pétitionnaires et le Maire reste responsable de 
l’exécution des décisions et autorisations qu’il délivre. 

Pour tous les actes et autorisations relatifs à l’occupation des sols relevant de sa compétence et entrant 
dans le cadre de la présente convention de mise à disposition, le maire de la commune assure les 
tâches suivantes : 
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a. Généralités 

� Le maire de la commune informe le service instructeur mutualisé de la Communauté 
d’Agglomération Sarreguemines Confluences de toutes les décisions prises par la commune 
concernant l’urbanisme et ayant une incidence sur le droit des sols : institution de taxes ou 
participations, modifications de taux, modifications ou révisions du document d’urbanisme applicable 
;  

� Exercice de la Police de l’urbanisme dans le cadre de ses pouvoirs de police administrative. Le 
maire constate, le cas échant, des infractions pénales.  

b. Phase du dépôt de la demande 

� La mairie constitue le guichet unique : informations générales, fournitures des formulaires et 
extraits de plans et de règlements, réception des dossiers, première vérification du dossier et des pièces 
annexes ;  

� Orientation des pétitionnaires vers la Saisine par Voie Electronique (SVE) pour le dépôt des 
dossiers d’autorisations d’urbanisme sur la plateforme dédiée : www.geopermis.fr 

� Affectation d’un numéro d’enregistrement qui sera reporté sur tous les exemplaires du dossier de 
permis de construire (y compris DENCI) et délivrance d’un récépissé au pétitionnaire ; 

� Saisie des éléments du formulaire dans le logiciel et numérisation de l’ensemble des pièces du 
dossier afin de créer un dossier électronique ;  

� Affichage en mairie d’un avis de dépôt physique ou électronique de la demande de permis ou de la 
déclaration préalable avant la fin du délai des 15 jours qui le suivent ; 

� Si nécessaire, transmission immédiate et en tout état de cause avant la fin de la semaine qui suit le 
dépôt, d’un exemplaire de la demande à la commission départementale d’aménagement commercial 
(CDAC) ; 

� Transmission au préfet, dans la semaine qui suit le dépôt, d’un exemplaire de la demande au titre du 
contrôle de légalité, ainsi que d’un exemplaire supplémentaire si le projet est situé dans un site classé 
ou une réserve naturelle ; 

� Transmissions réglementaires prévues par les articles R.423-12 à R.423-13-1 du code de 
l’urbanisme (architecte des bâtiments de France, préfet et parc national le cas échéant). 

Le maire de la commune informe le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences de la date des transmissions précitées. Les services consultés répondent 
directement au service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines 
Confluences. 

c. Phase de l’instruction 
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� Transmission numérique du dossier au service instructeur mutualisé de la Communauté 
d’Agglomération Sarreguemines Confluences pour instruction au plus tard dans un délai de 5 jours qui 
suit le dépôt en mairie ; 

� Dans un délai de 7 jours, transmission au service instructeur mutualisé de la Communauté 
d’Agglomération Sarreguemines Confluences de toutes instructions nécessaires, ainsi que des 
informations utiles (avis du Maire, desserte en réseaux du projet, présence éventuelle de bâtiments 
générateurs de nuisance à proximité, etc…) ; 

� Le cas échéant, une copie du courrier d’incomplet ou de notification des délais est déposée dans le 
logiciel d’instruction mutualisé.  Une notification est faite au pétitionnaire par les services de la mairie, 
par lettre recommandée postale ou électronique avec demande d’avis de réception, de la liste des 
pièces manquantes et/ou de la majoration ou de la prolongation du délai d’instruction, avant la fin du 
1er mois impérativement ; 

� Transmission au service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines 
Confluences de la date de réception postale par le demandeur du courrier d’incomplet. 

d. Notification de la décision et suite  

� Prise de connaissance par la commune de la proposition de décision du service instructeur mutualisé 
de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences ; 

� En cas de désaccord sur le projet de décision soumis à la signature, les parties peuvent convenir de 
se réunir pour tenter de trouver une solution au litige. Si le désaccord persiste, la rédaction de l’arrêté 
incombera au maire ;  

� Une copie de la décision signée est déposée dans le logiciel d’instruction. Notification au 
pétitionnaire par les services de la mairie de la décision du maire, par lettre recommandée postale ou 
électronique, avec demande d’avis de réception, avant la fin du délai d’instruction ;  

� Au titre du contrôle de légalité, transmission par la commune de la décision au préfet ; 
parallèlement, le maire de la commune en informe le pétitionnaire ; 

� Toutes les autorisations d’urbanisme devront faire l’objet d’un affichage physique en mairie ou 
électronique sur le site internet de la mairie dans les 8 jours qui suivent la décision ou la délivrance 
expresse ou non-tacite du permis, et ce pour une durée de 2 mois ;  

� Transmission au service commun instructeur de la déclaration d’ouverture de chantier (DOC) pour 
archivage ; 

� Transmission, après vérification de la présence de toutes les attestations, au service commun 
instructeur de la Déclaration d’Achèvement et d’Attestation de Conformité des Travaux (DAACT) ; 

� Transmission, le cas échéant, de la demande de retrait formulée par le bénéficiaire de l’acte ou de 
l’autorisation d’urbanisme ; 

� Transmission le cas échéant, au service instructeur, des demandes de transfert d’autorisation de 
permis modificatifs, des demandes de retrait ou d’annulation. 

� Mise à disposition du public du dossier en cas de demande de consultation. 
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e. Contrôle de la conformité des travaux (récolement) 

Le récolement est assuré par les moyens de la commune. 

Contestation de la conformité des travaux : Lorsqu’elle estime que les travaux ne sont pas conformes à 
l'autorisation, l’autorité compétente met en demeure le maître de l’ouvrage de déposer un dossier 
modificatif ou de mettre les travaux en conformité avec l’autorisation accordée (C. urb., art. L.462-2 et 
R.462-9). Celle-ci doit intervenir dans le délai prévu à l’article R.462-6 du code de l’urbanisme, à 
savoir 3 mois à compter de la date de réception en mairie de la DAACT, porté à 5 mois lorsqu’un 
récolement des travaux est obligatoire. Passé ce délai, l’autorité compétente ne peut plus contester la 
conformité des travaux. 

Non-contestation de la conformité des travaux : Une attestation certifiant que la conformité des 
travaux avec le permis (ou la DP) n’a pas été contestée est délivrée sous quinzaine par l’autorité 
compétente au bénéficiaire du permis sur simple requête de celui-ci. En cas de refus ou de silence de 
l’autorité compétente, cette attestation est fournie par le préfet (C. urb., art. R.462-10). 

Article 4 – Responsabilité du service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences 

Le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences 
assure l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission par le maire de la commune, 
jusqu’à la préparation et l’envoi au maire du projet de décision. Dans ce cadre, il assure les tâches 
suivantes : 

a. Phase de l’instruction 

� Si nécessaire, transmission immédiate et en tout état de cause avant la fin de la semaine qui suit le 
dépôt, d’un exemplaire de la demande à l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine 
(UDAP) ; 

� Détermination du délai d’instruction ; 

� Vérification du caractère complet du dossier ; 

� Si le projet déposé justifie d’un délai d’instruction modifié ou se révèle incomplet, proposition au 
maire, soit d’une lettre de prolongation des délais, soit d’une notification de pièces manquantes, soit 
les deux ; 

� Transmission d’une copie de cette proposition au maire ; pour les permis, cet envoi se fait au plus 
tard 8 jours avant la fin du premier mois d’instruction ; 

� Examen technique du dossier notamment au regard des règles d’urbanisme applicables au terrain 
considéré, ainsi que par rapport aux contraintes risques et environnementales liées au terrain ; 

� Consultation des personnes publiques, services ou commissions intéressés. 

Le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences agit 
en concertation avec le maire. Il l’informe de tout élément de nature à entrainer un refus d’autorisation 
ou une opposition à la déclaration pour les dossiers présentant un enjeu important. 
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A défaut de production de l’ensemble des pièces manquantes dans le délai de 3 mois à compter de la 
réception de la lettre du maire notifiant lesdites pièces, le service instructeur mutualisé de la 
Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences propose au maire un courrier informant le 
pétitionnaire du rejet de sa demande de permis ou de la décision tacite d’opposition en cas de 
déclaration. 

b. Phase de la décision 

� Rédaction d’une proposition de décision tenant compte du projet déposé, de l’ensemble des règles 
d’urbanisme applicables et des avis recueillis ; dans les cas nécessitant un avis conforme de 
l’Architecte des Bâtiments de France et si celui-ci est négatif, proposition : 

- Soit d’une décision de refus ; 

- Soit d’une décision de prolongation de trois mois du délai d’instruction, si le maire de la commune 
décide d’un recours auprès du préfet de région contre cet avis. 

� Transmission de cette proposition en un exemplaire au maire ; pour les permis, cet envoi se fait, si 
possible, dans les deux semaines qui précèdent la fin dudit délai. 

En cas de notification par le maire de la commune hors délai de sa décision, le service instructeur 
mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences l’informe des 
conséquences juridiques, financières et fiscales qui en découlent. 

c. Achèvement des travaux 

Le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences 
vérifie la présence des attestations jointes à la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité 
des Travaux (DAACT) et s’assure de la complétude. Il propose au maire une lettre de demande pour 
les pièces manquantes au pétitionnaire le cas échéant. Il peut fournir à la mairie un modèle 
d’attestation de non-opposition à la DAACT, au terme des délais de contestation de 3 ou 5 mois. 

Article 5 – Modalités des échanges entre le service instructeur mutualisé de la Communauté 
d’Agglomération Sarreguemines Confluences et la commune 

Dans le souci de favoriser une réponse rapide au pétitionnaire, les transmissions et échanges via le 
logiciel d’instruction mutualisé et par voie électronique seront privilégiés entre la commune, le service 
instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences et les 
personnes publiques, services ou commissions consultées dans le cadre de l’instruction. 

Les communes de plus de 3500 habitants seront dans l’obligation d’instruire de façon dématérialisée 
les demandes autorisations d’urbanisme et d’utiliser ladite dématérialisation afin de partager ces 
dernières sur la plateforme PLAT’AU.  

Article 6 – Classement – archivage – statistiques – taxes 

a. Archivage 

Un exemplaire de chacun des dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l’application du 
droit du sol, instruits dans le cadre de la présente convention, est classé et archivé à la Communauté 
d’Agglomération Sarreguemines Confluences pour une durée de 10 ans et par la commune pour une 
durée laissée à sa discrétion.  
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En cas de résiliation de la présente convention, les dossiers précités sont restitués à la commune. 

Au terme des 10 ans de conservation, un tri dans les dossiers de l’année à archiver sera effectué de la 
manière suivante : 

- Dossiers ETAT destinés aux Archives Départementales 

- Dossiers à détruire (« petites » DP sans création de surfaces, CUa, PD, dossiers annulés, classés sans 
suite…) 

- Dossiers à conserver 

Les dossiers à conserver seront systématiquement retournés en mairie. 

Les communes seront consultées lors de chaque renouvellement du conseil municipal afin de connaître 
leur souhait sur le devenir des dossiers à détruire. La commune aura la possibilité de confier la 
destruction à la CASC ou de récupérer les dossiers et se charger de la suite de leur gestion 
(conservation ou destruction par leurs propres moyens).  

b. Statistiques 

Le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences 
assure la fourniture des renseignements d’ordre statistique demandés à la commune, pour les actes 
dont l’instruction lui a été confiée. 

c. Taxe d’aménagement  

Le maire de la commune transmet au service instructeur mutualisé de la Communauté 
d’Agglomération Sarreguemines Confluences tous les éléments nécessaires au calcul des taxes pour 
les dossiers dont les services communaux assurent l’instruction (cf. article 2b ci-dessus). 

Les informations permettant d’établir la taxe d’aménagement seront déposées sur PLAT’AU par le 
service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences dans un 
délai d’un mois après la réception de la décision signée.   

Les communes tiendront à jour un registre de leurs autorisations d’urbanisme qui servira lors des 
contrôles pour la fiscalité.  

Article 7 – Recours gracieux et contentieux liés aux actes et autorisations relevant de la compétence du 
Maire 

A la demande du maire, le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences peut lui apporter, notamment en cas de recours gracieux ou contentieux, 
les informations et explications nécessaires sur les motifs l’ayant amené à établir sa proposition de 
décision. 

Toutefois, le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines 
Confluences n’est pas tenu à ce concours lorsque la décision contestée est différente de la proposition 
faite par le service instructeur. 
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Aucun recours contentieux ne sera assuré pour le compte de la commune par le service instructeur 
mutualisé de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences. 

Il appartient à la commune de contracter une assurance concernant la responsabilité communale dans 
l’exercice des compétences transférées en matière d’urbanisme. L’assurance garantit les conséquences 
pécuniaires des responsabilités que la commune peut encourir, y compris celles résultant d’erreurs de 
fait ou de droit, omissions ou négligences commises dans l’exercice des compétences qui lui ont été 
transférées dans les domaines de l’urbanisme en application de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et des 
textes pris pour son application.  

Les dispositions du présent article ne sont valables que pendant la période de validité de la présente 
convention. 

Article 8 – Dispositions financières 

La mise à disposition du service instructeur mutualisé par la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences ne donne pas lieu à rémunération. 

La commune et la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences assument les charges 
de fonctionnement liées à leurs obligations respectives. En particulier, les frais d’affranchissement des 
courriers envoyés par le maire de la commune aux pétitionnaires (notification de la majoration ou de la 
prolongation des délais d’instruction, de la liste des pièces manquantes et des décisions) sont à la 
charge de la commune (cf article 3 ci-dessus).  

A l’inverse, toutes les dépenses d’affranchissement réalisées dans le cadre de l’instruction pour les 
courriers envoyés par le service instructeur mutualisé de la Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences (consultations des personnes publiques, services ou commissions 
intéressées) et les dépenses relatives à la mise en place et au fonctionnement du logiciel sont à la 
charge de cette dernière. 

Article 9 – Organisation du service instructeur mutualisé 

Le service instructeur mutualisé est organisé et agit sous la responsabilité de la Direction Générale des 
Services de la CASC et l’autorité de son Président.  

Les évolutions ainsi que toutes modifications fonctionnelles du service commun instructeur sont sous 
l’entière responsabilité du Président de la CASC. 

Le Président de la CASC exerce seul le pouvoir disciplinaire sur les agents du service commun 
instructeur.  

Dans l’instruction des demandes, dès lors que le service commun instructeur a proposé une décision à 
notifier, il est admis qu’aucun ordre manifestement erroné ne peut être donné par le maire au service 
commun d’instruction. Celui-ci est également exonéré de toute responsabilité dans le cas où la 
décision notifiée par le maire serait différente de la proposition du service commun instructeur. 

Article 10 – Collaboration entre agents communautaires et communaux 

Dans un souci de bonne organisation et de bon fonctionnement, les agents communautaires et 
communaux ayant à collaborer dans le domaine des autorisations du droit du sol s’inscriront dans une 
démarche de mutualisation visant à développer des méthodes ou pratiques communes ou encore à 
assurer des formations. 
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Le service commun instructeur assure également une veille juridique dans le domaine de l’urbanisme 
et pourra appuyer les services municipaux notamment par la diffusion d’informations ou le conseil 
technique. Il a également la possibilité d’organiser des réunions générales à destination des élus, 
secrétaires de mairie et des agents en charge de l’urbanisme. 

Article 11 – Date de mise en œuvre, conditions de suivi et de résiliation 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature. Elle est conclue pour une durée 
illimitée. Elle peut être dénoncée à tout moment par chacune des parties, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, à l’issue d’un préavis de trois mois. 

Article 12 - Litige 

En cas de litige entre les deux parties, un règlement à l’amiable sera privilégié. 

En cas d’échec, le tribunal administratif de Strasbourg sera compétent. 

 

N° 009/2023 Divers. 

 

A/ Regroupement scolaire. 

Mr Estreich Ludovic informe l’assemblée de sa discussion avec le Maire de Sarralbe qui proposerait 
un regroupement pédagogique de l’école élémentaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal autorise le Maire à signer une convention et tout 
document en rapport avec la municipalité de Sarralbe et l’Education Nationale. 
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